


- radiation du Barreau ou pour tout autre motiflaisse a }'appreciation de l'assemblee generale.

CHAPITRE 2 : DE L' ASSEMBLEE GENERALE 

Section 1 er : De I' Assemblee Generate Ordinaire 

Article 6 : Convocation 

L' Assemblee Generate, organe supreme de l' ACADS, se reunit en session ordinaire deux (2)
fois par an, sur convocation du President ou de deux tiers des membres actifs de l'association. 
La convocation de I' Assemblee Generate ordinaire est faite quinze (15) jours avant Ia date
fixee pour sa tenue, par tout moyen laissant trace ecrite. 

Peuvent participer a l' Assemblee Generale tous les membres inscrits aux registres de
1' association et ayant paye toutes les cotisations a la date de la convocation ; 
Le Bureau peut inviter a assister a I' Assemblee Generale, un ou plusieurs personnes
ressources en raison de leur qualite ou de leur competence.

Article 7: Ordre du Jour 

Le projet d'ordre du jour, elabore par le Bureau, est transmis aux membres de 1' Assemblee
_---:;:::::::...:-.:.::::--.. 

General en meme temps que les convocations, a charge pour c;Jzf
.��Jm;��f.i\uler

d'eventuelles observations ecrites au plus tard huit (08) jours avan�}(!�1�1��I:'�bJ:���;o\A, 
L' ordre du jour est adopte par 1' Assemblee Generate. '/-� / ,{/'� . _,, ·o_;; \ \\

:f /i, � rf/f ::; * l •<� ii 

Seuls les points qui y figurent font l'objet de deliberation. 
\ �- \��t.,�r· _ )/) _· )I·· \-�·o ,"oo/ "1,· 

'\ ,,:,. "'..��.,..t;"ndf ')�� j:( ,;.,:• 4:�./ 

Article 8 : Deliberations · · " '::\\t{ i?ff/�/�;{:/' 
L' Assemblee Generate necessite la presence d'au moins (2/3) deux tiers des�e�;;-bres actifs. 

Si le quorum n'est pas atteint, une seconde convocation est faite avec le meme ordre du jour,

suivant les regles prevues par 1' article 6 du present Reglement Interieur. 

Les resolutions de 1' Assemblee Generale sont adoptees a la majorite simple des membres
presents. 
Le vote par procuration est autorise si ladite procuration est presentee a I' ouverture de
1' Assemblee Generate. Le nombre de pouvoirs detenus par un membre est au maximum d 'un. 

, 
' 

En cas d'egalite des voies, celle du President de seance est preponderante.
Les resoluti�ns sont signees par le President de seance. 
Un proces-verbal de la reunion est co-signe par le President et le rapporteur qui l'etablit.
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Section 2 : De I' Assemblcc Gcncralc Extraordinairc 

Article 10: L' Assemblec Generate Extraordinaire 

L' Assemblee Generale Extraordinaire (AGE) doit etre convoquee dans les cas ci-apres : 

► modifications des statuts;
► fusion avec toute association ayant un objet similaire;
► dissolution de l' association.

L' AGE devra etre convoquee (08) huit jours au moins avant sa tenue, par le President du 
Bureau ou au moins par les 2/3 (deux/tiers) des membres de 1' Assemblee Generale. 
Dans ce demier cas, les 2/3 des membres concemes notifient au Bureau, par tout moyen 
laissant trace ecrite, leurs identites et leurs signatures. Ils indiquent egalement I' ordre du jour 
lequel ne saurait avoir plus d'un point. 
Le Bureau est tenu de prendre toutes les dispositions necessaires a l' organisation de l 'AGE 

I I , -�-:.::-=::----, ams1 convoquee. ,,,,..:?'i, r:u c:;;:t�.,,;-/0.'°:'. ol Ca,;-:
,, 

� . .I:>°"-.. 
Les convocations sont faites par courrier individuel OU electronique i_tc!\��!tWlm��%�w, 

/,·1 '<J'/·,-..·, , .. �-.,..•'-I IC 1)/
-C- '\. ,.,.,. Y• 

le lieu et l'heure de la reunion. .iJ,:::/"•::,:,_.,/ .. ·· . ·,.c},· \ \\ 
! { .• f f ,�"-: �f c�-�&:-t� ti) �\ ?i \ .. � \ \ 

Cette assemblee necessite la presence d'au moins la moitie des merttb�,e�"aciiiffL».1$ :i .,) · }\
II sera statue a la majorite des trois quarts des VOIX des memhres \pit��n{� \�!{�/c.��*
representes. · .... },t�t?fj/�;> � ...
Les resolutions de I' AGE sont adoptees a la majorite des (2/3) deux ti�r� des membres 

presents et OU representes. 

Le vote par procuration est autorise si ladite procuration est presentee a I' ouverture de 
I' Assemblee Generate. Le nombre de pouvoirs detenus par un membre est au maximum d'un. 
En cas d'egalite des voies, celle du President de seance est preponderante. 

Les resolutions sont signees par le President de seance. 
Un proces-verbal de la reunion est co-signe par le President et le rapport<::_ur qui l'etablit. 
Si le quorum n'est pas atteint, une seconde convocation est faite avec le meme ordre du jour, 
suivant les regles prevues par l'article 6 du present Reglement Interieur. 

La nouvelle assemblee statue alors a la majorite simple des membres presents. 

CHAPITRE 3: DU BUREAU 

Article 11 : De l'election des mcmbrcs 

Les membres du bureau sont elus pour un mandat de deux ans renouvelable. 
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Tout candidat a un poste electif doit repondre_ aux criteres de dynamisme et d'aptitude a

representer I' A CADS. 

Les candidatures sont adressees au President du Bureau executif un mois avant l'assemblee 
elective. 
Les candidatures aux differents postes du Bureau sont presentees individuellement a 

I' Assemblee Generate qui procede a J'election. 
Les membres du bureau sont elus au cours d'un scrutin uninominai a un tour a la majorite 

simple des voies. 

Article 14 : Des reunions du Bureau 

Le Bureau de 1' ACADS se reunit au moins une fois par mois. 
Ces reunions sont convoquees et presidees par le President du Bureau executif. 
La presence de la majorite des membres d� B�reau est obligatoire pour que celui-ci puisse se 
reunir et deliberer valablement. 

Article 15 : Des taches fondamentales des membres du Bureau _ .. -----

, • �/.:��
--

;�i.J c:,,\_\//:�\, 
(1) Le President /.?o':-) ol. Celn,,_,,.---,;;_-:-, /���)- .. �\��:�ir� p;·�; ·,.::..:.1\ ... •c�::.. 

Le President coordonne }'ensemble du fonctionnement de 1'1-��,(��at:i,�nM't/f\ ,·'\
l!j"�i"�'/''t,,� 0;() \ \\

A ce titre, il assume les taches suivantes : (r L:�{ .. �c�---�] '�t] �-, )\- Representer I' ACADS dans tousles actes �e la vie 9_ivil�_; � ,. 1-s.,-"'· ,t6Y r,J. 

\ 
, ... �i ,!,[ t•J."��; .. �/ 1;� /;��•:: 

C . t ' 'd I ,f,, 
• d b ·, �, 0"'"li 9· "';,, f' - .• i, onvoquer, orgamser e pres1 er es rcumons u urea�_{;:,,. 0;::�::.,,,i�'1:"<:-�,)'-... ,�-:.. o :: j":t t e 'f �� r, \�.-:� ,' 

Veiller a !'application des textes de I' Association et des ct:ects.w.n��cl�J�AG; 
- Traiter les eventuels conflits ;
- Signer et ordonner les depenses de fonctionnement de I' A CADS ;
- Suppleer dans ses fonctions un membre du Bureau temporairement absent ou en

designer un rempla�mnt panni Ies autres membres du Bureau de I' A CADS ;
Creer tout organe susceptible de contribuer a l'accomplissement des missions de
}'association et designer Jes membres au sein des organes.

(2) Le President est assiste d'un vice-president.
II lui delegue toute mission qu'il juge apropos. 

(3) Le Secretaire General
Le Secretaire est charge de

- Tenir a jour toute documentation de I' Association ;
- Etablir les convocations pour lcs reunions des difterentes instances de I' A CADS ;

Etablir les proces-vcrbnux ct comptc rendus des r6unio11s du Bureau;
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Ce dernier est tenu d'y-repondre clans un delai de cinq (5) jours a compter de la notification de 
celle-ci. 

A l'issue de ce delai, le bureau statue sur la situation du membre incrimine et prononce, 
eventuellement, l'une des sanctions prevues ci-dessus a !'exception de !'exclusion definitive. 
Les membres du bureau qui se seront rendus coupables de l 'une des fautes susvisees, seront 
soumis a la meme procedure que ci-dessus. 
Cependant, ils ne pourront assister aux travaux du bureau lorsque leur cas sera en discussion. 
Des fautes commises par le President du Bureau releve exclusivemen_s.d,�Ja __ competence de 

__.,.. c-- �- /"l �-. 
-�::.--..... -

r_ 
tJ r.-.. J . .1 r"\ .... ::_'\ ....... l'A bl' G' ' 1 .,,,. •.), t '--"' _,_, ssem ee enera e. __ .-;:-:;:_:,,,�,,.� 0-,��-,;•1,:::;�. 

/./-v ;�:::.:-•'fTun,1. � .... ·,p \· 
Tout membre qui conteste une decision prise par le bureau peut/;jfslj'.,':t•;A�'$.einb16e�-:i�ii�\le. ,r,:., ( ,. � .,.,-� \ 1,.r, 
En cas de contestation des decisions prises de l'assembiee /g6j��• i.,;i;Jµridi�tions 

d * t t 1
t =- I ..,. J! I' \ ,.. ,, � ,, l' 

�\ •. ":.-'f � l�l ..,, r. I 1} competentes peuvent etre saisies. 

TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 

,i, 1i;:1 · "".,._,:,J * ... h 
'.\ ,1� '{.•, - "> t// ,'J 
.\ \.''. <o \C• ¢/ , '\t-• ��"/r1d1 p1-s'�_.,o:}" .rv// 

···\'-�-\--"'·n '-.. �l1t-d'� ��◊ �// .�--� .} :, . .;;') -., �\Y '\ /2·' 
:- <'--, •. e "' R <.:, • -,� ;�;)' 

'"-..... �� b,r ;., ti C {"��.r' 

Article 18 : Les dispositions du present reglement interieur ne peuvent-"sfr87'ii6ciifiees que par 
l 1Assemblee Generale.
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